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Regeste

Arrêt de la IIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Raumplanung und Bauwesen

Erwägungen

E. 1
Déposé dans le délai et les formes prescrits par les propriétaires concernés par le refus du
permis de construire et de l'autorisation spéciale - l'avance des frais de procédure ayant été
par ailleurs versée en temps utile -, le recours est recevable en vertu de l'art. 114 al. 1 let. a
du code cantonal du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA; RSF
150.1), s'agissant de la contestation de l'autorisation spéciale, et de l'art. 141 al. 3 de la loi
cantonale du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATeC;
RSF 710.1), en ce qui concerne la contestation de la décision communale refusant un
permis de construire pour un objet de minime importance situé hors de la zone à bâtir. Le
Tribunal cantonal peut donc entrer en matière sur les mérites du recours.

E. 2
Selon l'art. 77 CPJA, le recours devant le Tribunal cantonal peut être formé pour violation
du droit, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a) et pour constatation
inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b). Aucune question d'opportunité ne se
pose en l'espèce.

E. 3
Les recourants font valoir une violation de leur droit d'être entendus, au motif que les
autorités intimées n'auraient pas motivé leurs décisions, ainsi qu'un abus et un excès du
pouvoir d'appréciation de la DIME qui se serait fondée uniquement sur le préavis de
Grangeneuve, Section Agriculture.
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E. 3.1
Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 Cst. implique notamment pour l'autorité
l'obligation de motiver sa décision (cf. ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1). Selon la
jurisprudence, il suffit toutefois que l'autorité mentionne, au moins brièvement, les motifs
qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière que son destinataire
puisse se rendre compte de sa portée et l'attaquer en connaissance de cause, étant précisé
encore que la motivation peut être implicite et résulter des différents considérants de la
décision (cf. ATF 141 V 557 consid. 3.2.1). Dès lors que l'on peut discerner les motifs qui
ont guidé la décision de l'autorité, le droit à la motivation de la décision est respecté, même
si celle-ci est erronée (cf. arrêt TF 2C_41/2020 du 24 juin 2020 consid. 5.1.1; GRISEL,
Traité de droit administratif suisse, 1984, p. 387).



E. 3.2
Bien qu'il soit de nature formelle, la jurisprudence admet qu'une violation du droit d'être
entendu en instance inférieure puisse être réparée lorsque l'administré a eu la faculté de se
faire entendre en procédure de recours par une autorité disposant d'un plein pouvoir
d'examen en fait et en droit (cf. ATF 145 I 167 consid. 4.4; 134 I 331 consid. 3.1; 133 I 201
consid. 2.2 et 130 II 530 consid. 7.3). Une telle réparation dépend de la gravité et de
l'étendue de l'atteinte portée au droit d'être entendu (cf. ATF 126 I 68 consid. 2). Même si la
violation du droit d'être entendu est grave, une réparation est également envisageable si le
renvoi à l'autorité inférieure constituerait une vaine formalité. L'allongement inutile de la
procédure qui en découlerait est en effet incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à
ce que sa cause soit tranchée dans un délai raisonnable (cf. ATF 137 I 195 consid. 2.3.2;
arrêts TF 5A_897/2015 du 1er février 2016 consid. 3.2.1 et 5A_126/2018 du 14 septembre
2018 consid. 5). Sur ce dernier point, la jurisprudence précise que le droit d'être entendu
n'est pas une fin en soi; il constitue un moyen d'éviter qu'une procédure judiciaire ne
débouche sur un jugement vicié en raison de la violation du droit des parties de participer à
la procédure, notamment à l'administration des preuves. Lorsqu'on ne voit pas quelle
influence la violation du droit d'être entendu a pu avoir sur la procédure, il n'y a pas lieu
d'annuler la décision attaquée, sous peine de prolonger inutilement la procédure (cf. arrêts
TF 2P.20/2005 du 13 avril 2005 consid. 3.2; 6B_734/2016 du 18 juillet 2017 consid. 1.1
non publié in ATF 143 IV 308; 2C_759/2017 du 16 mai 2018 consid. 3.4).

E. 3.3
En l'espèce, quoi qu'en disent les recourants, la motivation de la décision de la DIME est
claire et suffisante. Les recourants ont parfaitement et sans ambiguïté été en mesure de
saisir son contenu et de la contester devant le Tribunal cantonal, ainsi qu'en attestent le
résumé qu'ils en font au ch. 12 de leur mémoire de recours et les griefs soulevés. Quant à la
décision communale, si celle-ci ne contient certes pas de motivation, elle se fonde sur le
refus d'autorisation de la DIME. Or, il faut rappeler que, pour des constructions hors de la
zone à bâtir, c’est bien la DIME qui examine les questions essentielles de conformité à la
zone et qui décide ou non de l’octroi d’une autorisation spéciale. La commune a ainsi une
marge de manœuvre très réduite et son intervention se limite souvent à une simple
formalité. Elle peut dès lors se contenter d’un renvoi à l’autorisation spéciale (cf. arrêt TC
FR 602 2014 148 du 19 août 2015 consid. 2b; RFJ 1994 p. 154 s.). Soulignons en particulier
que la DIME ne se fonde pas uniquement sur le préavis de Grangeneuve, Section
Agriculture, pour rendre sa décision, contrairement à ce que prétendent les recourants, mais
elle a examiné elle-même les conditions prévues pour accorder ou non une dérogation au
sens des art. 24 ss de la loi du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (LAT; RS 700).
Au surplus, elle relève que le refus d'autoriser la construction de pergolas en zone agricole
relève de sa pratique.

E. 3.4
Quoi qu'il en soit, dans la mesure où le recours doit être admis pour un autre motif et la
cause renvoyée aux autorités intimées pour nouvelles décisions, la question de la violation
de leur droit
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d'appréciation de l'autorité intimée peut être laissée ouverte.

E. 4



Il sied en effet d'examiner si c'est à juste titre que la DIME a refusé de délivrer l'autorisation
spéciale.

E. 4.1
Selon l'art. 22 al. 1 LAT, aucune construction ou installation ne peut être créée ou
transformée sans autorisation de l'autorité compétente. L'art. 25 al. 2 LAT dispose que, pour
tous les projets de construction situés hors de la zone à bâtir, l'autorité cantonale compétente
décide si ceux-ci sont conformes à l'affectation de la zone ou si une dérogation peut être
accordée. Selon l'art. 16a al. 1 LAT, sont conformes à l'affectation de la zone agricole les
constructions et installations qui sont nécessaires à l'exploitation agricole ou à l'horticulture
productrice. L’art. 34 al. 3 de l'ordonnance du 28 juin 2000 sur l'aménagement du territoire
(OAT; RS 700.1) précise que sont conformes à l’affectation de la zone les constructions qui
servent au logement indispensable à l’entreprise agricole, y compris le logement destiné à la
génération qui prend sa retraite. La nécessité s'apprécie en fonction de critères objectifs.
Elle dépend notamment de la surface cultivée, du genre de cultures et de production
(dépendante ou indépendante du sol), ainsi que de la structure, de la taille et des besoins de
l'exploitation (arrêts TF 1C_170/2019 du 9 avril 2020 consid. 3.1; 1C_618/2014 du 29
juillet 2015 consid. 4.1; 1C_58/2017 du 18 octobre 2018 consid. 5.3.1; 1C_27/2008 du 25
juin 2008 consid. 2.3). L'appréciation doit se faire à l'aune des buts et principes énoncés aux
art. 1 et 3 LAT (arrêts TF 1C_618/2014 du 29 juillet 2015 consid. 4.1; 1C_107/2011 du

E. 4.2
La DIME et la Direction des institutions, de l'agriculture et des forêts (DIAF) ont établi la
directive du 20 décembre 2022 relative aux habitations agricoles et bâtiments ruraux hors
zone à bâtir (la directive) qui vise à fixer des critères de mise en œuvre uniformes dans le
cadre de l’évaluation des projets d’habitations agricoles hors de la zone à bâtir et à assurer
l’égalité de l’appréciation de la notion de nécessité des art. 16a LAT et 34 OAT. Une
construction est ainsi jugée nécessaire au sens de l'art. 34 al. 4 let. a OAT si le bâtiment
agricole se situe à plus de 500 m de la zone à bâtir. S'agissant des constructions annexes à
l'habitation agricole, la directive contient une liste non exhaustive des constructions qui
peuvent être autorisées. Elle tolère, en tant que petite construction, pour autant qu'elle soit
attenante au bâtiment principal, par exemple une cabane de
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rangement de l'outillage, respectivement de matériel, et ne peut dépasser une surface de 6
m2.

E. 4.3
En l'espèce, il n'est pas contesté que les recourants sont agriculteurs et qu'ils bénéficient du
droit d'habiter en zone agricole. Il est dès lors admis que leur logement est indispensable à
leur exploitation agricole.

E. 4.3.1
Ainsi, dès lors que le caractère indispensable de son logement a été retenu, l'agriculteur qui
est autorisé à habiter dans la zone agricole dispose d'une certaine liberté pour aménager sa
construction, dans les limites toutefois des surfaces constructibles admissibles et pour
autant qu'elle réponde aux normes usuelles en matière d'habitation. C'est notamment ce
critère de conformité à ce qui est usuel qui est déterminant pour juger de la constructibilité
d'un projet donné. Or, le droit de disposer d'une place couverte protégeant contre les



intempéries, ainsi que l'a implicitement admis le Tribunal fédéral (cf. arrêt TF 1C_238/2021
du 27 avril 2022 consid. 10.6), sous la forme par exemple d'une pergola, n'est en soi pas un
luxe, mais répond aux normes usuelles en matière d'habitation, dans la mesure où une telle
construction consiste en une installation largement répandue.

E. 4.3.2
Cela étant, il reste à vérifier, en fonction de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce, si
une place couverte, respectivement une pergola, peut être autorisée dans le cas concret sur
la base de certains critères, à savoir notamment s'il n'existe pas déjà différents espaces
extérieurs couverts protégeant contre les intempéries (cf. arrêt TF 1C_238/2021 du 27 avril
2022 précité), si la construction envisagée n'est pas surdimensionnée (cf. arrêt TF
1C_439/2018 du 13 mars 2020 précité) et si elle s'intègre dans l'architecture rurale du lieu.
Or, dans sa directive relative aux habitations agricoles et bâtiments ruraux hors zone à bâtir,
la DIME n'a toutefois posé aucun critère de la sorte, permettant de déterminer si la
construction de places couvertes ou de pergolas peut être autorisée au sens des art. 16a LAT
et 34 OAT. A cet égard, la Cour relève d'ailleurs que la directive précitée a, contre toute
attente, un contenu semblable à la directive du 2 juillet 2018 / 28 février 2023 sur les
transformations partielles de bâtiments sis hors de la zone à bâtir et devenus non conformes
à l'affectation de la zone (art. 24c LAT). Toutefois, l'octroi d'une autorisation sur la base de
l'art. 16a LAT ne peut pas s'examiner selon les mêmes critères que ceux prévalant pour
l'octroi d'une dérogation au sens de l'art. 24c LAT, régime par nature exceptionnel, dont
l'appréciation globale des circonstances se doit d'être plus rigoureux. En particulier, cette
dernière disposition impose une condition supplémentaire, à savoir que les modifications
apportées à l'aspect extérieur du bâtiment doivent être nécessaires à un usage d’habitation
répondant aux normes usuelles ou à un assainissement énergétique ou encore viser à une
meilleure intégration dans le paysage. Eu égard à ce qui précède, la DIME ne peut pas
simplement interdire les places couvertes, respectivement les pergolas, mais se doit
d'examiner les circonstances de manière globale ("Gesamtbetrachtung", cf. arrêt TF
1C_439/2018 du 13 mars 2020 consid. 4.2) pour déterminer si une construction peut être
autorisée, notamment en fonction de sa dimension et de son intégration dans l'architecture
rurale.

E. 4.3.3
Dans la mesure où non seulement la directive n'en dit rien mais que la DIME n'a pas non
plus procédé à un quelconque examen des circonstances prévalant dans le cas d'espèce et
que le dossier ne permet pas de juger ce qu'il en est, la Cour de céans ne peut pas trancher le
présent recours. Partant, le recours doit être admis et la cause renvoyée aux autorités
intimées pour
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et nouvelles décisions. Cas échéant, il incombera à la DIME de préciser sa directive pour les
bâtiments d'habitations agricoles et de prévoir certains critères en fonction des éléments
jurisprudentiels exposés ci-dessus (cf. consid. 4.3.2), à l'instar de ce qu'a fait le canton
d'Argovie (notice de novembre 2023 du Département des constructions, des transports et de
l'environnement du canton d'Argovie relative aux bâtiments d'habitations agricoles, cf.
https://www.ag.ch/media/kanton-aargau/bvu/bauen/baubewilligungen /bewilligungsablauf/
bauen-ausserhalb-der-bauzone/merkblatt-landwirtschaftliches-wohnen.pdf, consulté le 28
août 2024).



E. 5
Sur le vu de tout ce qui précède, la décision de la DIME du 29 mars 2023 doit dès lors être
annulée. Par conséquent, la décision communale du 4 avril 2023, qui se fonde elle-même
sur la décision de la DIME, doit également être annulée. La demande de suspension de la
procédure est devenue sans objet, dans la mesure où, par décision du 5 juillet 2023, la
DIME n'est pas entrée en matière sur la demande de reconsidération déposée par les
recourants. Il s'ensuit l'admission du recours, la cause étant renvoyée aux autorités intimées
pour instruction complémentaire au sens des considérants et nouvelles décisions.

E. 6.1
Il n'est pas perçu de frais de justice, les autorités intimées en étant exonérées (cf. art. 133
CPJA). L’avance de frais versée par les recourants leur est restituée.

E. 6.2
Les recourants, obtenant gain de cause et ayant fait appel aux services d'une avocate pour
défendre leurs intérêts, ont droit à une indemnité de partie (art. 137 CPJA). Conformément à
l'art. 8 al. 1 du tarif cantonal du 17 décembre 1991 sur les frais de procédure et des
indemnités en matière de juridiction administrative (RSF 150.12), les honoraires alloués
pour la représentation ou l'assistance de la partie sont fixés entre CHF 200.- et 10'000.-.
Dans les affaires d'une ampleur ou d'une complexité particulière, le maximum s'élève à
CHF 40'000.-. La fixation des honoraires dus à titre de dépens a lieu sur la base d'un tarif
horaire de CHF 250.-. Quant aux débours nécessaires à la conduite de l'affaire, ils sont
remboursés au prix coûtant (art. 9 al. 1 du tarif). Pour les photocopies effectuées par le
mandataire, il est calculé 40 centimes par copie isolée (art. 9 al. 2 du tarif). En l'occurrence,
sur la base de la liste de frais produite par la mandataire des recourants le 2 septembre 2024,
comptabilisant 16 heures et 50 minutes, les honoraires sont fixés, comme demandé, à CHF
4'208.35. Les recourants ont ainsi droit à une indemnité de CHF 4'534.20 (honoraires de
CHF 4'208.35 plus les débours par CHF 1.60, la TVA à 7.7% [sur CHF 4'180.75] par CHF
321.90 et la TVA à 8.1% [sur CHF 29.15] par CHF 2.35), laquelle est mise à la charge de
l'Etat de Fribourg (art. 137, 140 et 141 CPJA). (dispositif en page suivante)
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décision de la DIME du 29 mars 2023 et la décision communale du 4 avril 2023 sont
annulées. La cause est renvoyée à la DIME, pour instruction complémentaire dans le sens
des considérants, et à la commune, pour nouvelles décisions. II. Il n'est pas perçu de frais de
procédure. III. L'avance de frais de CHF 1'500.- versée par les recourants leur est restituée.
IV. Un montant de CHF 4'534.20 (dont CHF 324.25 au titre de la TVA) est alloué aux
recourants à titre d'indemnité de partie, à verser à Me Anne-Sophie Brady, à la charge de
l'Etat de Fribourg. V. Notification. Cette décision peut faire l'objet d'un recours auprès du
Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification. La fixation du montant
de l'indemnité de partie peut, dans un délai de 30 jours, faire l'objet d'une réclamation
auprès de l'autorité qui a statué, lorsque seule cette partie de la décision est contestée (art.
148 CPJA). Fribourg, le 16 septembre 2024/ape/mab Le Président La Greffière
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